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Période de consultation publique
Le 31 août 2021 - Pêches et Océans Canada doit décider si le remplacement proposé du réservoir de carburant du phare situé sur l’île Lennard (C.-B.) est susceptible d’entraîner des effets environnementaux négatifs importants.
Afin de contribuer à une prise de décision éclairée, Pêches et Océans Canada invite le public à formuler des commentaires sur ce projet et ses effets potentiels sur l’environnement. Tous les commentaires reçus seront considérés comme publics. Pour de plus amples renseignements, les personnes intéressées sont invitées à consulter l’avis de confidentialité sur le site Web du Registre. 
[bookmark: _GoBack]Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 1 octobre à :
Emily Sapsford
Ingénieure de Projet 
Pêches et Océans Canada, région Pacifique
Biens immobiliers, protection et sécurité
Téléphone: 250-217-0323
Courriel: Emily.Sapsford@dfo-mpo.gc.ca
Résumé du Projet
Pêches et Océans Canada (MPO) et la Garde Côtière Canadienne (GCC) entreprennent un projet de remplacement des réservoirs de carburant diesel existants au phare de l’île Lennard (le Site). L’île Lennard est située du côté sud-ouest de l’embouchure du chenal Templar, qui s’étend sur 4 miles au nord jusqu’au détroit de Clayoquot et au village de Tofino.  Le Site est sous la juridiction du MPO et de la GCC, et à ce titre, se trouve sur un territoire domanial. Le MPO et la GCC exigent le remplacement de quatre réservoirs de carburant diesel de 9465 litres sur le Site par cinq réservoirs de diesel de 5000 litres, en plus du remplacement de la tuyauterie et des raccords reliant les réservoirs entre eux et à l’intérieur du bâtiment du moteur. Les réservoirs de carburant existants ont été installés en 2003 et ont atteint la fin de leur durée de vie utile. 
Les travaux du projet ne nécessitent aucune perturbation du sol car les fondations existantes des réservoirs resteront intactes. Cinq nouveaux réservoirs de 5000 litres seront transportés jusqu’au Site à l’aide d’un hélicoptère depuis la pointe Amphitrite. L’hélicoptère sera aussi utilisé pour retirer les réservoirs existants, pour être chargés sur des élingues et transportés jusqu’à la pointe Amphitrite pour une élimination appropriée. Une fois les nouveaux réservoirs en place, la tuyauterie et les raccords existants seront remplacés par de nouveaux tuyaux en acier inoxydable et une variété de raccords adaptables. Les travaux devraient durer 28 jours avec une équipe de trois à quatre travailleurs. 
Emplacements du Projet
[bookmark: _Toc16780055]Le phare de l’île Lennard est situé à environ 2.5km à l’ouest de la pointe Cox et à 8km à l’ouest de Tofino. L’emplacement est à l’intérieur du territoire traditionnel de la Nation Tla-o-qui-aht. L’île marine est constituée d’une forêt mature et d’herbes, avec une côte rocheuse. Le phare est accessible par hélicoptère et par bateau. 
Coordonnées:
Latitude: 49ᵒ6’38”N
Longitude: -125ᵒ55’25”O














